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Question 12/1: 
Politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
VICE-PRÉSIDENT DE LA COMMISSION 1

TITRE:
PROJET DE RECOMMANDATION

________

La Conférence mondiale de développement des télécommunications,

reconnaissant

que le niveau et la structure des tarifs de télécommunication ont un rôle important à jouer dans la création des ressources financières nécessaires internes aux exploitants de télécommunication qui sont, dans la plupart des cas, destinées au financement des programmes de développement et utilisées pour couvrir les dépenses récurrentes des entités de télécommunication;

que la mise en place d'une structure de tarifs de télécommunication équilibrée et attractive peut inciter à utiliser efficacement le réseau et les services, améliorer les fournitures de services universels et avoir un effet positif pour le développement des autres secteurs d'activités de l'économie,

prenant note

qu'un grand nombre de pays en développement ne dispose pas de compétences ni d'expériences nécessaires pour établir des tarifs orientés vers les coûts leur permettant de tirer profit des politiques, stratégies et pratiques de tarification en télécommunication;

qu'il est nécessaire d'aider ces pays à disposer d'outils de détermination et de calcul des coûts s'inscrivant dans la mise en place d'une structure et de niveaux de tarifs orientés vers les coûts,

recommande

aux pouvoirs publics et aux administrations, dans le cadre des contrats à passer avec les institutions ou bureaux de consultants privés en vue de l'élaboration de leur cadre légal et réglementaire:

•
de mettre l'accent sur les méthodes de détermination et le calcul des tarifs de services de télécommunication orientés vers les coûts, y compris les taxes d'interconnexion;

•
de prendre les dispositions nécessaires pour que les outils appropriés soient mis à leur disposition dans la détermination des coûts des services de télécommunication;

•
d'assurer la formation conséquente du personnel chargé de la structure tarifaire sur les différents modèles et approches qui existent dans le monde, et notamment le modèle du Groupe TAF,

recommande

à l'UIT, et particulièrement au Directeur du BDT, d'apporter un appui aux administrations dans la mise en œuvre des structures tarifaires orientés vers les coûts.

_____________

______________
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